
EXTRAIT DU REGISTRE

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

L'an deux mille vingt-trois, le 23 janvier, les membres du Conseil communautaire,

légalement convoqués le 17 janvier, se sont réunis à la salle LE CUBE à Panzoult sous la

présidence de Monsieur Christian PIMBERT.

Etaient présents:
M. MOREAU Serge, M. BLANCHARD Pascal, Mme LECLERC Claudine, M. POTHIN Jean-

Pierre, M. REDUREAU Jean-Claude, Mme ROCHER Aurélie, M' DUBOIS Philippe, M'

PIMBERT Christian, M. LEGROS Jean-Jacques, M. BRISSEAU Daniel, M. CAILLETEAU

David, M. TALLAND Maurice, Mme BECEL Ghislaine, Mme JUSZCZAK Martine, M. THIVEL

Bernard, Mme WILMANN-THIVAULT Brigitte, Mme VIGNEAU Nathalie, M' DE

LAFORCADE François, M. LAURENT Patrick, M. ROYJean-Jacques, Mme VOISINE-BRAULT

MéIina, Mme SENNEGON NAIAI|E, MMC BREANT L|I|ANC, M. DESBOURDES FTANC|S, M.

POUJAUD Daniel, Mme MORIN Françoise, Mme RIDOUARD Marylène, M. LIBEREAU

Franck, M. MARTEGOUTTE Etienne, Mme BACLE Véronique, M. AUBERT Michel, M.

BONNIN Jean-Luc, Mme BOULLIER Florence, M. LIARD François, M. CHAMPIGNY Michel,

Mme VACHEDOR CIAirC, MMC BOISQUILLON ChTiStiNC, M' ALADAVID LIONCI, M. d,EU

Samuel, Mme RICHARD Annaick, M. BENOIST Patrick, M. CORNILLAULT Jacky, Mme

ARNAULT Nadège, M. ALIZON Christophe, M. BIGOT Éric

Etaient absents :

Mme GAUCHER Claudine, M. DEVYVER Patrick remplacé par M. POTHIN Jean-Pierre, M.

SALLÉ Nicolas, M. DERNONCOUR Mark remplacé par M' LEGROS Jean-Jacques, M' LE

FUR Claude remplacé par Mme BECEL Ghislaine, Mme PENAUD Sandra, Mme PARENT

Annabelle remplacée par M. LAURENT Patrick, M. BRUNET Thierry, M. FOUQUET Claudy

TCMPIACé PAT MMC VOISINE-BRAULT MéIiNA, M. DANQUIGNY PiETTC-MAT|C, M. DURAND

Olivier, M. DUBOIS Alain, M. NAUDEAU Philippe, M. RAINEAU Laurent remplacé par M.

BONNIN Jean-Luc, Mme DECOURT Natacha, M. BOST Yvon-Marie, Mme QUERNEAU

Naouë|, M. MERLOT Fabrice remplacé par M. BENOIST Patrick

Pouvoirs:
M. CHAMPION-BODIN ThéO à MME BREANT LiIiANC, M. URSELY FTédéTiC à M

CHAMPIGNY MiChCI

M. THIVEL Bernard a été désigné secrétaire de séance

M. PIMBERT expose

La société PHOTOSOL a pris contact avec la CCTVV car elle souhaite développer un projet

agrivoltaique sur la commune de Panzoult, en partenariat avec le propriétaire des

terrains et un agriculteur local.

À ce jour, les terrains concernés par le projet sont classés en zone agricole (A) ou

naturelle (N) du PLUi. Le règlement des zones agricoles et naturelles n'autorise pas la

création de centrales photovoltaTques au sol, même si elles sont en coactivité avec une

activité agricole.

Afin de permettre l'aboutissement de leur projet, PHOTOSOL sollicite la CCTVV pour

modifier le PLUi via une procédure particulière, la mise en compatibilité par déclaration

de projet.
La procédure de déclaration de projet est utilisée pour mettre en compatibilité le

document d'urbanisme avec un projet public ou privé d'intérêt général'
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Ce projet s'intègre dans la stratégie nationale de développement des énergies
renouvelables et de mix énergétique relayée notamment au sein du SRADDET (Schéma

Régional d'Aménagement, de Développement Durable et d'Égalité des Territoires) et,
plus localement, du PCAET (Plan Climat Air, Énergie Territorial) et du CRTE (Contrat de
Relance et de Transition Écologique) de la CCTVV.

Le projet situé sur la commune de Panzoult a été présenté en commission
aménagement le 23 septembre 2021par la société PHOTOSOL.

Plus récemment, le 06 décembre 2022, la société pHOTOSOL a présenté les
améliorations de son projet au Vice-Président en charge de l'urbanisme et au Maire de
Panzoult.
Le projet concerne 147 ha de surfaces clôturées appartenant à un exploitant agricole,
M. AMIRAULT et situées au Nord de la commune, dans la forêt. M. AMIRAULT exploite
déjà 179 ha de céréales à Beaumont-Saint-Cyr dans le 86. Après de multiples tentatives
en agriculture conventionnelle et en agriculture bio, il est arrivé à la conclusion que ses
terres de Panzoult n'étaient pas propices à la culture céréalière et qu'elles ne pourraient
pas fournir des rendements suffisants.
D'où son idée de développer un projet agricole d'élevage adossé à un projet
photovoltaTque.

M. AMIRAULT ne souhaitait pas développer une activité d'élevage à 30 kms de son siège
d'exploitation de Beaumont-Saint-Cyr alors que ce n'est pas son métier, la société
PHOTOSOL a donc trouvé un autre agriculteur pour porter l'activité.
ll s'agirait de M. CALLU qui est déjà implanté sur le territoire (Chaveignes) et qui
souhaite développer une troupe de 250 à 300 brebis allaitantes pour la vente de
reproducteurs, principalement.

Le porteur de projet a déjà rencontré en 202!la Chambre d'Agriculture et la mission
EnR des services de l'État. Les deux instances étaient plutôt favorables à ce projet.
La Chambre d'Agriculture devrait accompagner le porteur de projet pour réaliser le bilan
prévisionnel d'exploitation du projet agricole et juger de sa pérennité.
Le conseil municipal de Panzoult est favorable à l'intégration de ce projet dans le PLUi
(délibération du conseil municipal en date du 07 /O7 /2021).
La commission a émis un avis favorable en septembre 2O2L au fait d'engager une
déclaration de projet pour permettre la réalisation de la centrale agrivoltaïque de
Panzoult.

La procédure de déclaration de projet, dans notre cas, est soumise à une concertation
obligatoire avec la population.
Les modalités de concertation suivantes sont donc proposées :

- Mettre en place un cahier de concertation au siège de la CCTW et en mairie de
Panzoult. Ce cahier détaillera le projet concerné ainsi que la démarche pour
l'intégrer au document d'urbanisme et permettra aux habitants de faire part
de leurs remarques.

- Publier dans la presse locale et sur le site internet de la CCTW un article pour
informer de l'état d'avancement de la procédure.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU la loi SRU du 13 décembre 2000 ;

VU la loi urbanisme et habitat du 02 juillet 2003 ;

VU le Code de l'Urbanisme et notamment les articles 1.L53-54 à 1.153-59 et R.153-15
relatifs à la procédure de déclaration de projet emportant mise en compatibilité du
PLU| ;
VU les articles R.153-20 et R.153-21 du même code, relatifs aux mesures de publicité et
d'affichage ;



VU l'arrêté préfectoral en date du 22 décembre 2016 portant sur les statuts de la

Communauté de communes Touraine Val de Vienne et sa compétence en matière de

< PLU, document d'urbanisme en tenant lieu, carte communale > ;

VU la délibération du conseil communautaire en date du 27 janvier 2020 ayant

approuvé le PLU| de la Communauté de communes Touraine Val de Vienne ;

Considérant que le projet de la société PHOTOSOL revêt un caractère d'intérêt général

en ce qu'il présente une production d'énergie renouvelable ;

Considérant que le projet photovoltaïque nécessite une mise en compatibilité du Plan

Local d'Urbanisme intercommunal de la Communauté de communes Touraine Val de

Vienne ;

Le Conseil communautaire,
Après en avoir délibéré,
À l'Unanimité

- SE PRONONCE sur l'intérêt général du projet de centrale agrivoltaTque sur la

commune de Panzoult, tel qu'il est prévu par la société PHOTOSOL,

- PRESCRTT la procédure de mise en compatibilité du PLU| de la CCTVV par déclaration

de projet pour permettre la réalisation du projet susnommé,

- FIXE les modalités de la concertation telles qu'énoncées ci-dessus,

- AUTORISE le Président à signer tous les documents nécessaires à la réalisation de

cette procédure,
- INDIQUE que conformément aux articles R.153-20 et R.153-21 du code de

l'urbanisme, la présente délibération fera l'objet d'un affichage en mairie de Panzoult

et au siège de I'EPCI durant un mois et d'une mention en caractères apparents dans un

journal diffusé dans le département.

Fait et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits.

Le Président,

Christian PIMBERT

de Chinon
de Wenne

Commanæ







Communauté de Communes 

TOURAINE VAL DE VIENNE 
Déclaration de projet et mise en 
compatibilité du PLUi n°2  

 

 

 

 

 
 

Bilan de concertation 

publique préalable 

 

 

 

 
Vu pour être annexé à la délibération du 25 novembre 2024 tirant le bilan de la concertation publique préalable 
 
 
Fait à Panzoult, 
Le Président 
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PARTIE 1 - RAPPEL DES OBJECTIFS DE LA 
DÉCLARATION DE PROJET AVEC MISE EN 

COMPATIBILITÉ DU PLUI 

 

La Communauté de communes Touraine Val de Vienne (CCTVV) est dotée d’un Plan Local d’Urbanisme 

intercommunal (PLUi) approuvé le 27 janvier 2020. Une première procédure de déclaration de projet avec mise en 

compatibilité du PLUi est en cours, sur le territoire de la commune de Neuil, pour permettre la réalisation d’un parc 

agrivoltaïque. Une réunion d’examen conjoint a d’ores et déjà eu lieu le 04 octobre 2022. 

La collectivité a été sollicitée pour prendre en compte un nouveau projet concernant l’implantation d’un parc 

agrivoltaïque sur le territoire de la commune de Panzoult.  

Le projet se trouve sur la frange Nord du territoire communal, à environ 5 km au Nord du bourg de Panzoult. Il est 

accessible par la RD119 à l’est.  

Il se trouve sur des terres agricoles au milieu de boisements.  

Ces terrains sont situés, au titre du PLUi de la CCTVV, en zones agricole (A) et naturelle (N). 

  

Actuellement, ce projet n’est pas compatible avec le PLUi en vigueur, à la fois dans sa philosophie générale puisque 

le PADD ne prévoyait pas un tel projet sur ce secteur, mais aussi dans son règlement graphique.  En ce sens, il 

est nécessaire de procéder à une déclaration de projet emportant la mise en compatibilité du PLU définie aux 

articlesL.142-5 et L.153-16, L.300-1 et L.300-6 du code de l’urbanisme. 

Ce dernier article permet à la procédure de déclaration de projet de s’appliquer indifféremment aux « actions, 

opérations ou programmes de constructions publics ou privés », présentant un intérêt général, et susceptible 

d’affecter l’environnement par leur nature, leur consistance ou par le caractère des zones concernées. 

Ainsi les communes peuvent, après examen conjoint de l’État, de l'établissement public de coopération 

intercommunale et des personnes publiques associées et après enquête publique, se prononcer par une 

déclaration de projet, sur l’intérêt général d’une opération d’aménagement ou d’un programme de construction. 

Cette déclaration de projet emportera la mise en compatibilité du PLU. 

 

Évaluation Environnementale  

Le projet de parc agrivoltaïque qui est à l’origine de cette mise en compatibilité concerne la commune de Panzoult. 

Nécessitant un changement de zonage de la zone A pour créer un secteur spécifique, induisant une réduction pure 

de la zone A, une évaluation environnementale est obligatoire pour toutes mise en comptabilité dans le cadre d’une 

déclaration de projet ayant des effets identiques à une révision.  
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PARTIE 2 - LES MODALITÉS DE LA CONCERTATION ET 
LES MESURES D’INFORMATIONS RÉALISÉES 

 

La loi du 7 décembre 2020 dite ASAP a modifié le régime de l'évaluation environnementale des PLU et a étendu 

le champ de la concertation obligatoire à toutes les procédures PLU, SCOT et cartes communales qui nécessitent 

une évaluation. 

Pour y répondre, la collectivité a pris une délibération en conseil communautaire du 23 janvier 2023 prescrivant la 

procédure de déclaration de projet avec mise en compatibilité n° 2 du PLUi et définissant les modalités de 

concertation publique préalable, de façon suivante : 

 

Délibération du Conseil Communautaire en date du 23/01/2023 
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Les modalités de concertation suivantes sont donc proposées : 
- Mettre en place un cahier de concertation au siège de la CCTW et en mairie de Panzoult. Ce cahier détaillera 

le projet concerné ainsi que la démarche pour l'intégrer au document d'urbanisme et permettra aux habitants 
de faire part de leurs remarques. 

- Publier dans la presse locale et sur le site internet de la CCTW un article pour informer de l'état d'avancement 
de la procédure. 

 
Les différentes preuves de mise en œuvre de ces modalités de la concertation sont les suivantes : 

1- Ci-dessous, l’affiche d’annonce de la concertation. Un premier modèle d’affiche a été mis en place dès le 
mois de septembre 2023 en mairie de Panzoult et au siège de la CCTVV. 

 

Par la suite, une nouvelle version de l’affiche a été installée fin novembre 2023 dans les 40 communes, 
au siège de la CCTVV et dans les points « France Services » du Territoire. 
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1. Mise en place de 2 registres de concertation en mairie de Panzoult mais aussi au siège de la CCTVV, à 
partir du 16 septembre 2023, avec un bilan intermédiaire en date du 14 mars 2024. 
Une seule observation a été émise par envoi de mail à la CCTVV, qui est détaillée dans la partie 3. 
 
Copie du registre mis en place en mairie de Panzoult à partir du 16/09/2023 
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Extrait du registre mis en place au siège de la CCTVV à partir du 31/08/2023 avec la page des annotations 
de remarques ; annotation du cahier pour notifier les remarques reçues en date du 04 mars 2024 ; bilan 
intermédiaire le 14 mars 2024. 
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2. Mise en ligne d’une page spécifique sur le site internet de la CCTVV qui fait le point sur l’état d’avancement 

de la procédure de déclaration de projet n°2. 
Cette page est alimentée au fur et à mesure de l’avancée de la procédure. 
https://www.cc-tvv.fr/declaration-de-projet-n2-commune-de-panzoult-2/ 

 

Extrait ci-dessous de la page internet sur le site de la CCTVV consacrée à l’état d’avancement de la procédure de 

déclaration de projet avec mise en compatibilité du PLUi n°2 

 

 

 
 

 

 

 

 

  

https://www.cc-tvv.fr/declaration-de-projet-n2-commune-de-panzoult-2/
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PARTIE 3 - REMARQUES ET OBSERVATIONS FAITES 
LORS DE LA CONCERTATION 

Une seule annotation a été rédigée en date du 04 mars 2024, par envoi d’un mail à la Communauté de 

communes :  

 

Contenu de la pièce jointe comprenant les différentes remarques  

« Remarques suite à la déclaration de projet agrivoltaïque sur la commune de Panzoult : 

En tant que riverain, je viens de prendre connaissance de ce projet qui émerge avec une certaine discrétion (pas de 

concertation, affichettes en mairie n’indiquant pas de dates ni renvoie à un site en ligne) et je me dois de faire quelques 

remarques : 

1- D’abord un problème factuel : le projet n’est pas positionné au bon endroit sur la carte routière. De fait il se situe 

environ 4 km plus au Nord dans la clairière au cœur même du Massif forestier de Chinon. Cette clairière remarquable 

correspond au site de la villa gallo-romaine de St Hubert défichée dès le 1ersiècle après J-C. 

2-  Dans le projet, il est mentionné un faible potentiel agronomique. Qui veut tuer son chien, l’accuse de la rage…Le 

récent propriétaire n’habite pas sur place. Il y a eu dans le passé des vergers de pommiers puis de l’élevage de 

vaches Salers et même des pommes de terre plus rémunératrices que les céréales accompagnées de gros travaux 

de drainage subventionnés par la collectivité. Les organisations professionnelles donneront leur avis. 

3- Le projet agrivoltaïque apparaît sans doute démesuré : 100ha de panneaux sur les 147ha acquis par le propriétaire 

actuel. On est loin des 40% préconisés par le Ministère de la Transition énergétique. On pense plutôt à un projet de 

site industriel avec des moutons comme alibi. 

4- Compte tenu de l’évolution climatique, les décideurs ont la lourde responsabilité de garantir que le projet ne puisse 

pas être à l’origine d’un méga-feu susceptible, vu son implantation, de ravager le Massif forestier de Chinon. 

5- De la même manière, ils devront veiller à garantir la réversibilité des opérations d’aménagement suite à 

l’artificialisation des sols. 

6- Enfin, compte tenu de son emplacement, il convient de s’assurer de la cohérence avec la Chartre du Parc Naturel 

Loire-Anjou-Touraine et de la possible continuité du déplacement des espèces, de l’impact paysager et naturel ainsi 

que les troubles éventuels corrélés aux installations électriques collectives (enquête nationale en cours) 

7- On doit s’interroger sur le principe même. Ce n’est pas en remplaçant de la végétation, source de fraîcheur qui 

absorbe le CO2, que nous pourrons envisager un avenir durable. S’il y a lieu de se réjouir du développement des 

énergies renouvelables, il convient de s’inquiéter lorsque cela se passe sur des terres végétabilisées… 

04/03/2024                                        

 J-C Chénieux, 2 Rue de St Hubert, 37220 Panzoult » 
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Réponses apportées aux remarques, classées par thème : 
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